
L’accompagnement des
entreprises en sortie de crise

dans les Hautes-Pyrénées

Quels sont vos premiers interlocuteurs ?

Contact CCI de Tarbes et des Hautes-Pyrénées : Bernadette BEL
N° Tél unique:  05 62 51 88 91 (Cellule de crise – dispositif APESA –
dispositif 60 000 rebonds)

MSA - Assistante sociale (Accident de santé, difficultés personnelles ou familiales)
Tél : 05.61.10.40.40

La chambre des métiers et de l’artisanat
Contact Chambre des métiers et de l’artisanat  
Numéro d’urgence Occitanie – COVID-19 : 0 806 803 900
Numéro accompagnement des entreprises en difficulté:
05.62.56.60.71 

Contacts directs des conseillers :  
Ghislaine DELMAS  05.62.56.60.74 - g.delmas@cma65.fr
Samantha OLIVARES 05.62.56.60.75 -  s.olivares@cma65.fr
Philippe GAYE  05.62.56.60.73 - p.gaye@cma65.fr

Le centre d’information et de prévention des entreprises en difficulté (CIP)
Contact CCI de Tarbes et des Hautes-Pyrénées: Fabienne Ferrand -  Tél 05 62 51 88 94
Adresse : CIP 65 - c/o CCI Tarbes Hautes Pyrénées - Centre Kennedy - BP 350 - 65003 Tarbes Cedex

La Chambre de commerce et d’industrie de Tarbes et des Hautes-Pyrénées

La Chambre d’agriculture et la Mutualité Sociale Agricole

CA - Sabrina GIL (assistante de service) -  Accueil, écoute des besoins, sollicitation en interne des
compétences appropriées. Tél 05.62.34.87.40 - Mél s.gil@hautes-pyrenees.chambagri.fr
Site Web https://hapy.chambre-agriculture.fr/gerer-son-exploitation/test-agriculteurs-fragilises/

MSA - Cellule de Prévention du Mal-Être (une écoute adaptée, des accompagnements
possibles et personnalisés)
Tél : 06.35.18.59.01 / 06.84.78.98.42

Le numéro unique national et le conseiller départemental à la sortie de crise
Numéro unique national: 0806 000 245
Le conseiller départemental à la sortie de crise:
codefi.ccsf65@dgfip.finances.gouv.fr

L'Agence Ad'Occ (Région Occitanie)

François Laborde   05.61.33.49.82 / 06.49.33.51.12 
- françois.laborde@agence-adocc.com
Ilham Jamoui 05.82.68.00.39 / 06.12.59.50.73
- ilham.jamoui@agence-adocc.com

Contacts - site de Tarbes - Maison de la Région:



CONTACTS – Tribunal de commerce  -  Portail internet www.tribunaldigital.fr/
La prévention (adresse consultable en permanence par les trois juges chargés de la prévention) - 
 tarbes.prevention@orange.fr
Le Président - p.tco-tarbes@justice.fr /  Le greffier en chef - 05 62 51 77 78 - gregoire.prieur@greffe-tc.net

Les contacts mobilisés pour les entreprises en difficultéLes contacts mobilisés pour les entreprises en difficulté

Le CODEFI
Pour toute question sur les prêts participatifs de l’État et les autres outils du CODEFI
Mail: codefi.ccsf65@dgfip.finances.gouv.fr

LES disPositifs de prévention du Tribunal de commerce 

(Comité départemental d’examen des problèmes de financement des entreprises)

Les dispositifs de la DDETS-PP (ex UD-DIRECCTE) - mission "Entreprises et compétences"
Arnaud VIGNAL: Tél  05 62 46 42 24/25
Mail : arnaud.vignal@hautes-pyrenees.gouv.fr
Site Web:https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/tpe-pme/gerer-mesressources-humaines/prestation-conseils-rh

 Lien de saisine https://www.mieist.finances.gouv.fr/
Le Médiateur des entreprises

La CCSF – Commission des Chefs de Services Financiers
Mail pour demande d'informations et saisine:  codefi.ccsf65@dgfip.finances.gouv.fr

Les dispositifs de la Banque de France

LES disPositifs de soutien DE L'ÉTAT : DDFiP, URSSAF, Banque de France, DDETS-PP, CRP

- Le correspondant TPE-PME de la Banque de France
Yohan ANTONIO:  Tél  08.00.08.32.08 / 07.78.87.86.47
Mail:  TPME65@banque-france.fr -  Site Web pour information https://entreprises.banque-france.fr/c-tpme
- Le médiateur départemental du Crédit
Philippe BIGOT:  Tél 05.62.44.25.61 / 05.62.44.25.62 - Mail: mediation.credit.65@banque-france.fr
Sites Web pour information: https://entreprises.banque-france.fr/mediation-credit
https://mediateur-credit.banque-france.fr/

Les dispositifs du Conseil régional d’Occitanie

Le contrat entreprise en difficulté

Le contrat crise de Trésorerie

Le conseil juridique aux entreprises

Caroline CARTAILLER - Tél : 05 61 33 57 43 - Mél : caroline.cartailler@laregion.fr

Site Web (information) - https://hubentreprendre.laregion.fr/

La Région Occitanie a conclu un partenariat avec les Barreaux d’Occitanie, pour accompagner les entreprises
via des conseils juridiques menés par des avocats. Le conseil juridique porte sur les 3 volets suivants : 
droit bancaire, droit social, droit commercial. (une heure de consultation gratuite pour toutes les entreprises
quelle que soit leur taille et au-delà, possibilité de prise en charge de 50% des honoraires sous conditions)

Nous vous invitons à consulter le détail de ces aides dans le Guide de l'accompagnement en sortie de crise pour les
entreprises dans les Hautes-Pyrénées sur http://www.hautes-

pyrenees.gouv.fr/IMG/pdf/guide_de_l_accompagnement_des_entreprises_en_difficulte_v1.2.pdf

Le commissaire aux restructurations et à la Prévention des difficultés des entreprises
Contact : Emmanuelle PLANQUE - chargée de mission auprès du CRP
emmanuelle.planque@dreets.gouv.fr

mailto:caroline.cartailler@laregion.fr
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